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Ce rapport exprime les conclusions du BEA sur les circonstances et les 
causes de cet accident.

Conformément à l ’Annexe 13 à la Convention relative à l ’aviation civile 
internationale,  à la Directive 94/56/CE et au Code de l ’Aviation civile 
(Livre VII) ,  l ’enquête n’a pas été conduite de façon à établir  des fautes ou 
à évaluer des responsabilités individuelles ou collectives.  Son seul objectif 
est de tirer de cet événement des enseignements susceptibles de prévenir 
de futurs accidents.

En conséquence, l ’util isation de ce rapport à d’autres fins que la prévention 
pourrait conduire à des interprétations erronées.

Avertissement
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n-rp020823

1 - RENSEIGNEMENTS DE BASE

1.1 Déroulement du vol

A l’issue d’un vol d’une durée approximative de quatre heures, l’avion atterrit 
environ à mi-piste sur la piste 24 de l’aérodrome de La Mole. Le pilote freine, 
mais ne parvient pas à contrôler la vitesse. L’avion sort en bout de piste, s’élève 
sur un talus et s’écrase derrière, dans une petite rivière.

1.2 Tués et blessés

Blessures
Membres 

d’équipage
Passagers

Autres 
personnes

Mortelles - - -

Graves 1 2 -

Légères/Aucune - 2 -

1.3 Dommages à l’aéronef

Les traces de pneus sur la piste montrent que l’avion a dévié légèrement sur 
la gauche, avant de revenir vers l’axe et de sortir de piste longitudinalement. 
Dans l’axe de la piste se trouve le talus que l’avion a franchi avant de s’écraser 
dans la rivière. Il s’agit en fait d’une digue destinée à protéger le terrain des 
effets des crues de la rivière.

Synopsis

Date
Vendredi 23 août 2002 à 13 h 01(1)

Lieu
AD La Mole (83)

Nature du vol
Voyage Biggin Hill (Royaume-Uni) -
La Mole, en IFR

(1)Sauf précision 
contraire, les 
heures fi gurant 
dans ce rapport 
sont exprimées en 
temps universel 
coordonné (UTC). 
Il convient d’y 
ajouter deux 
heures pour obtenir 
l’heure en France 
métropolitaine 
le jour de 
l’événement.

Aéronef
Avion Cessna C 310 R

Exploitant
Avalon Air Services Inc. Trustee

Personnes à bord
Pilote + 4
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Vue de la piste depuis le talus

L’avant de l’appareil a été détruit par l’impact contre la berge, l’habitacle se 
trouvant dans la rivière et le fuselage arrière sur la berge opposée. La gouverne 
de profondeur est relevée en butée haute. Le volet droit s’est arraché au 
passage de l’avion sur le talus. Le volet gauche est retrouvé plaqué en position 
rentrée avec les vérins tordus. La commande de volet est positionnée sur 
« up » mais a été tordue lors du choc. L’indicateur de position est situé face 
à l’indication 15°. Le tableau de bord a subi une déformation importante. Le 
train avant s’est plié et s’est encastré dans son logement. Le pneu du train 
principal gauche est ponctuellement usé, jusqu’à perforation de l’enveloppe, 
consécutivement au frottement sur la piste.

Vue du pneu gauche

1.4 Renseignements sur le pilote

Le pilote était détenteur d’une licence de pilote privé britannique en état de 
validité, assujetti à l’emport d’une paire de lunettes supplémentaire en raison 
du port de verres correcteurs. Il était également détenteur d’une licence de 
pilote professionnel délivrée par les Etats-Unis assortie d’une qualification 
multimoteurs en état de validité. Il totalisait 843 heures de vol dont 38 (toutes sur 
type) dans les quatre-vingt dix derniers jours, et au total sur type 633 heures.

Le pilote avait atterri une première fois sur cet aérodrome le 25 juillet 2002. Il 
n’avait jamais effectué la reconnaissance préalable prévue pour son utilisation 
(voir paragraghe 1.6).
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Vue sur le talus depuis la piste

1.5 Renseignements sur l’aéronef

Le Cessna C 310 R est un bimoteur à pistons équipé de deux moteurs Teledyne 
Continental d’une puissance maximale de 285 ch chacun. L’avion immatriculé 
N920RP a été construit en 1977 et totalisait 2 903 heures de vol.

Le manuel de vol indique une vitesse d’approche de 93 kt (aéronef à masse 
maximale, avec un braquage de volets de 35°). Le pilote indique avoir retenu 
100 kt dans le cadre de l’exploitation de son avion.

Le manuel précise également les vitesses maximales volets sortis suivantes :

  VFE (15°) : 160 kt,
  VFE (35°) : 140 kt.

Par ailleurs, un examen des freins, effectué sur l’épave, a démontré leur 
fonctionnement correct.

Avant le départ, 342 litres de carburant avaient été rajoutés dans les réservoirs, 
afin de faire le plein, conférant ainsi une autonomie supérieure à six heures.

Dans ces conditions, la distance d’atterrissage sans vent est de l’ordre 
de 550 mètres.

1.6 Conditions météorologiques

Les conditions estimées aux environs du site de l’accident par les 
météorologistes font état de quelques cumulus à 3 300 ft et de cumulonimbus 
épars à 4 000 ft, avec un orage au nord du terrain, suffisamment éloignés pour 
que l’on puisse considérer que les phénomènes qui y sont associés n’affectent 
pas directement le terrain.

La visibilité est estimée à 10 km ; la turbulence modérée à forte ; le vent du 
070°, 10 kt au sol et du 160°, 14 kt à 5 000 ft.

Le vent au sol est de secteur est dans la région. Toutefois, il est canalisé au 
secteur est nord-est dans l’axe de la vallée de La Mole, avec sans doute une 
accélération par effet Venturi. Les reliefs qui bordent le terrain culminent 
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aux environs de 1 500 ft. A ce niveau-là, le vent est au secteur sud. Il peut 
donc se former des rotors sous le vent du relief au-dessus de la piste avec de 
la turbulence.

L’aérodrome de La Mole dispose en outre d’une station automatique 
enregistrant plusieurs paramètres relatifs au vent (voir annexe 1). A 13 h 00, 
celle-ci a enregistré une direction et une force instantanées du 050° / 12 kt, 
une force moyenne de 11 kt, une force maximale de 14 kt et une direction 
comprise au maximum entre 034° et 062°.

1.7 Télécommunications

L’exploitation des enregistrements radio-téléphoniques (voir annexe 2) fait 
apparaître que le pilote, en contact avec Marseille Contrôle (contrôle en route), 
a demandé les dernières informations de La Mole. A 12 h 48, le contrôleur lui 
a transmis les éléments suivants : 

  piste en service : 24 ;
  vent : entre 330° et 030°, 8 kt maximum, rafale à 15 kt ;
  température : 27 °C ;
  point de rosée : 19 °C ;
  QNH : 1015 hPa ;
  QFE : 1013 ;
  visibilité : 10 km ;
  nébulosité : clairsemée à 3 200 ft.

Le pilote fait répéter le vent, mais ne collationne pas l’ensemble.

Il annonce ensuite son intention d’exécuter une attente au VOR STP avant 
d’effectuer l’approche. Le contrôleur lui demande de maintenir le FL 60 et de 
rappeler à la verticale de STP. 

A 12 h 54, alors que le pilote souhaite poursuivre sa descente, le contrôleur 
l’invite à contacter l’organisme de la circulation aérienne du Luc. Le pilote 
annonce à Marseille Contrôle qu’il quitte sa zone. Il n’aura plus de contact 
avec ce service. 

Les communications radio sur la fréquence AFIS de La Mole sont enregistrées, 
sans indication chronologique. Cet enregistrement montre que le pilote 
commence par demander les dernières informations météorologiques. L’agent 
AFIS lui transmet :

  la piste en service : 24 ;
  le QNH : 1016 hPa ;
  la température : 26 °C ;
  la visibilité : environ 10 km ;
  la nébulosité : clairsemée à environ 3 100 ft.

Il annonce ensuite qu’il va donner le vent, mais cette information n’est pas 
enregistrée sur la bande. Le pilote ne collationne pas.

Il s’annonce à 6 NM de la ville de St-Tropez. Entre-temps, l’agent AFIS a été 
remplacé. Le nouvel agent lui demande de rappeler au point EM pour la 
piste 24. Le pilote collationne.
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L’agent AFIS demande ensuite le nombre de passagers, puis en demande 
confirmation. Il n’y aura pas d’autres échanges.

1.8 Renseignements sur l’aérodrome

L’aérodrome de La Mole est agréé à usage restreint, suivant des conditions 
précisées dans l’arrêté du 29 mai 1997 (publié au J.O. du 3 juin 1997). Il n’est 
utilisable que dans des limites de vent fixées par le directeur de l’aviation civile 
Sud-Est, diffusées par voie d’informations aéronautiques. Cette limitation 
conditionne l’accessibilité de l’aérodrome.

1.8.1 Conditions opérationnelles

L’arrêté cité ci-dessus précise que l’exploitation de l’aérodrome en aviation 
générale implique que le « commandant de bord doit :

  avoir effectué dans les deux derniers mois une reconnaissance du site comme 
pilote aux commandes accompagné d’un instructeur agréé à cet effet par le 
directeur de l’aviation civile Sud-Est, qui l’aura reconnu apte à l’issue de cette 
reconnaissance et aura porté mention de cette aptitude sur le carnet de vol ;

  ou être titulaire de la qualification montagne avion ;

  ou avoir utilisé l’aérodrome comme pilote aux commandes au cours des vingt-
quatre derniers mois. »

Ces conditions sont reprises sur les cartes IAC et VAC (voir annexes 3 et 4). La carte 
d’approche aux instruments Jeppesen fournit les conditions opérationnelles 
applicables aux exploitants commerciaux étrangers ou français, mais ne reprend 
pas les conditions d’utilisation en aviation générale.

1.8.2 Accessibilité de l’aérodrome

Les cartes d’approche reprennent en outre les limitations de vent prévues, à 
savoir « un vent au sol mesuré à La Mole n’excédant pas :

  15 kt vent moyen pour une direction de vent comprise entre  le 040° et le 070° 
limites incluses ;

  15 kt vent MAX compris pour toute autre direction de vent ;

  AD inutilisable lorsque le service AFIS n’est pas en activité ou lorsque 
le paramètre « vitesse du vent » qui doit être fourni par l’AFIS n’est pas 
disponible[…]. »

1.8.3 Procédure d’approche

La procédure d’approche VOR aux instruments consiste en un hippodrome 
effectué à partir du VOR de St-Tropez STP (IAF) à 3 500 ft, suivi d’une mise en 
descente sur la radiale 264° vers une MDA de 2 500 ft.

La carte IAC indique ensuite :

« Exécution de la phase à vue : maintenir le palier à la MDA (2 500 ft) jusqu’à 
la verticale de l’aérodrome et ensuite intégrer la circulation d’aérodrome en se 
conformant à la carte d’atterrissage à vue (VAC 02) ».
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La carte Jeppesen reprend ces indications sous la forme suivante : 
« Maintenir la MDA de 2 500 ft jusqu’à la verticale de l’aérodrome et ensuite 
suivre la trajectoire à vue publiée ». Il n’est pas fourni de référence de carte 
d’atterrissage à vue applicable. Toutefois, un encadré présente la fin des 
circuits à vue suivant les deux QFU (voir annexe 5).

La carte VAC décrit un circuit d’aérodrome non régulier avec plusieurs sites 
dont le survol est à éviter. Par ailleurs, le pilote perd la vue de la piste sur une 
grande partie de son exécution. Le report sur le point EM est recommandé lors 
des arrivées par le nord et par l’est.

Vue de la piste depuis le milieu de la branche vent arrière

1.8.4 Caractéristiques de l’aérodrome

La piste de La Mole est longue de 1 180 mètres pour une largeur de 30 mètres. 
La distance d’atterrissage disponible au QFU 24 est de 1 080 mètres. La piste 24 
dispose d’un PAPI orienté suivant un axe 233°, la finale s’effectuant suivant 
un axe 217°. La piste est orientée au 242°/062°, le QFU 24 étant préférentiel 
à l’atterrissage.

Le code de l’aviation civile classe l’aérodrome de La Mole en catégorie D. 
Par ailleurs, l’instruction sur les aérodromes civils (ITAC) prévoit un code de 
référence, fonction de « l’avion le plus exigeant ». Le code retenu pour La Mole 
est le 1. L’ITAC prévoit dans ce cas une longueur de bande de 30 mètres au-
delà de l’extrémité de la piste.

La digue, en bout de piste, sur laquelle s’est élevé l’avion avant de s’écraser, 
est placée à environ 23 mètres du seuil de piste 06. Elle ne figure pas sur 
le plan de servitudes aéronautiques en vigueur, approuvé par un arrêté 
daté du 30 juillet 1991. La révision de ce dernier, rendue nécessaire par des 
modifications apportées à la piste, est en cours.

La construction de cette digue a été décidée par l’exploitant de l’aérodrome 
en 1994, à la suite d’inondations ayant affecté le terrain l’année précédente. Il 
n’y a pas eu d’approbation formelle de la DGAC quant à cette construction.
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1.9 Renseignements sur les organismes et la gestion

L’aérodrome de La Mole est exploité par une société de droit privé qui, 
lorsqu’elle est informée d’une intention de vol vers ce terrain, envoie un 
accusé de réception dans lequel elle indique son accord pour différents 
services d’assistance. Parmi ceux-ci figurent l’atterrissage et le décollage. Ces 
mentions ont une valeur exclusivement commerciale.

Les services de la circulation aérienne sur le terrain sont rendus par un agent 
AFIS. Cet agent transmet les informations météorologiques et opérationnelles 
relatives au terrain. Il ne rend pas le service du contrôle. En revanche, il donne 
la piste en service à partir des éléments à sa disposition (position du soleil, 
vent, piste préférentielle…). Toutefois, à la date de l’accident, l’usage semble 
être d’une part de privilégier la mise en service de la piste 24, pour tenir 
compte du caractère plus délicat de l’approche en 06, d’autre part, lorsque les 
conditions météorologiques le permettent, de demander aux pilotes en IFR 
de se reporter sur le point EM, ce qui permet ensuite d’effectuer une approche 
à vue. De plus, les difficultés que présente l’approche en 06 amènent les vols 
commerciaux à atterrir quasi-systématiquement en 24 et à décoller en 06.

Le district aéronautique Côte d’Azur a entrepris la rédaction d’un manuel 
d’exploitation pour l’aérodrome de La Mole. Ce manuel, mis en service le 
1er décembre 2003, précise notamment  les procédures à appliquer dans le 
cadre du service AFIS. Ainsi, pour le choix de la piste en service, ce manuel 
précise désormais :

« Le QFU sera donné en fonction de la force et de la direction du vent. Deux cas 
se présentent :

  si vent faible inférieur ou égal à 5 kt de vent effectif, le QFU préférentiel sera 
choisi :

  pour l’atterrissage : QFU 24 (éviter, néanmoins, le soleil couchant) ;
  pour le décollage : QFU 06 ;

  dans tous les autres cas, le QFU sera choisi face au vent.

Ces règles sont les mêmes pour les hélicoptères ».

1.10 Renseignements supplémentaires

1.10.1 Témoignage du pilote

Le pilote indique avoir contacté l’exploitant de l’aérodrome avant son vol du 
25 juillet 2002 pour être informé des conditions dans lesquelles il pouvait y 
atterrir. Les télécopies qu’il a envoyées à l’occasion de ses deux vols vers La Mole 
précisent les caractéristiques de son vol (avion, trajet, personnes à bord, durée 
du séjour), mais aucune demande explicite d’information n’est formulée.

Ses télécopies lui ont été retournées visées avec la mention que l’atterrissage, 
le décollage, le parking, le carburant et les douanes étaient « OK ».

Pour l’exécution de l’approche, le pilote disposait de la carte Jeppesen. Il pense 
avoir suivi ses indications. Il n’a pas vu les indications du PAPI. Il se souvient 
avoir demandé la dernière information météorologique, mais se rappelle 
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n’avoir reçu que la nébulosité. Il se souvient par ailleurs avoir été autorisé à 
l’approche VOR. Il indique avoir sorti le train d’atterrissage et 15° de volets. Il 
fait état de turbulences durant l’approche et précise avoir choisi une vitesse 
d’approche de 120 kt, avec une réduction vers 100 kt avant le toucher. Il ne se 
souvient pas avoir sorti les volets en position 35° avant l’atterrissage. Il pense 
avoir touché dans le premier quart de la piste et, à l’application des freins, il a 
eu l’impression que ceux-ci n’avaient pas l’efficacité requise. Il indique avoir 
ensuite choisi de laisser l’avion continuer sa course dans l’axe car il pensait que 
le talus visible en bout de piste permettrait un arrêt plus souple de l’appareil 
qu’en sortant latéralement, vers l’aire de stationnement. Il pensait que le haut 
du talus était plat.

1.10.2 Enregistrement des informations radar

Le tracé radar (voir annexe 6) montre que l’avion a quitté le FL 60 à 12 h 56, 
suivant la route 133°. A 12 h 59, environ 1 NM avant le VOR STP, alors qu’il 
est à 3 200 ft, il entame un virage pour se placer suivant une route moyenne 
250°, avec toutefois des écarts importants, notamment à l’approche de la piste 
(jusqu’à 270°).

Dans ce virage, la vitesse passe de 116 kt à 133 kt. Elle décroît ensuite vers 
116 kt, avant d’augmenter dans la dernière minute jusqu’à 142 kt.

On peut noter enfin que le pilote passe de 4 400 ft au sol en quatre minutes 
environ, ce qui représente une vitesse verticale moyenne de l’ordre de 
1 000 ft/ min en descente. Sur la fin du vol, les vitesses verticales sont encore 
plus fortes puisque l’avion perd environ 2 200 ft dans la dernière minute.

Ces observations sont confirmées par différents témoins qui font état d’une 
arrivée rapide et haute de l’avion sur la piste, avant de toucher à peu près à 
mi-piste, puis de sortir longitudinalement.

Les valeurs données par le système de traitement radar doivent être utilisées 
avec précaution compte tenu des erreurs liées à la technologie utilisée. 
Toutefois, le tracé radar est suffisant pour une étude qualitative de la trajectoire 
de l’aéronef.
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2 - ANALYSE

2.1 Conditions relatives aux atterrissages à La Mole

Les conditions opérationnelles requises pour atterrir à La Mole figurent dans 
les publications aéronautiques françaises. Un pilote peut les connaître par 
la simple étude des cartes d’approches VAC ou IAC. Ces conditions ne sont 
reprises que partiellement dans les cartes Jeppesen. Seules les conditions 
applicables à un exploitant commercial sont indiquées. Le pilote du N920RP 
n’a pas, lors de ses contacts avec l’aérodrome, été informé des conditions 
requises. L’accusé de réception renvoyé par l’exploitant de l’aérodrome ne 
constitue pas une autorisation d’atterrissage. Toutefois, la simple indication 
« ATTERRISSAGE OK » est suffisamment ambiguë pour permettre une autre 
interprétation. Par conséquent, le pilote n’avait pas eu la reconnaissance avec 
un instructeur nécessaire à l’atterrissage sur l’aérodrome de La Mole.

2.2 Accessibilité de l’aérodrome

Afin de déterminer l’accessibilité de l’aérodrome, le pilote doit vérifier que les 
conditions de vent qui lui ont été communiquées sont dans les limites définies 
également dans les publications aéronautiques. Ces conditions figurent dans 
les cartes Jeppesen. Elles étaient donc à la disposition du pilote. Il lui appartenait 
donc de définir sa stratégie d’atterrissage à partir des éléments obtenus. Le 
vent sur le terrain de La Mole, communiqué par le centre de contrôle en route 
était entre 330° et 030°, 8 kt maximum, rafale à 15 kt . Dans ce secteur, la limite 
définie est de 15 kt, vent maximum compris. Cette notion de « vent maximum 
compris » peut ne pas être parfaitement claire pour un pilote non averti, et 
mériterait donc d’être complétée dans un souci de meilleure compréhension 
du pilote. L’information sur la rafale à 15 kt peut, dans ce contexte, apparaître 
comme étant équivalente au vent maximum compris. Le pilote a donc pu 
naturellement conclure que le terrain était accessible. Pour autant, cette 
valeur de vent, rapprochée de la piste en service (24) aurait dû l’alerter afin, 
soit de prendre en compte cette valeur dans le calcul de sa pente d’approche, 
soit de négocier un atterrissage en 06.

2.3 Choix de la piste en service

Le choix de la piste en service dépend de différents paramètres, notamment 
la position du soleil, la difficulté de l’approche et la nature du vent. Les 
particularités de La Mole amènent quasi-systématiquement l’AFIS à déclarer 
la piste 24 en service pour les atterrissages. Ce choix correspond au QFU 
préférentiel mentionné sur les cartes d’approche. On peut le comprendre en 
tenant compte des impératifs commerciaux (pour un avion lourd, l’atterrissage 
sera plus aisé au QFU 24, le décollage le sera au QFU 06). Pour autant, il peut 
amener les pilotes d’avions légers à tenter des atterrissages dans un sens 
défavorable pour les distances d’atterrissage.

Les paramètres ont été donnés de nouveau par l’agent AFIS alors que le pilote 
s’annonçait peu ou prou à 6 NM du VOR STP. Toutefois, le pilote n’a pas, à ce 
moment-là, prêté attention à l’information de vent. Il ne l’a vraisemblablement 
pas reçue puisqu’elle n’était pas sur l’enregistrement des radiocommunications. 
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Il n’a toutefois pas demandé confirmation de cette information et n’a d’ailleurs 
pas collationné les informations qu’il avait reçues, ce qui aurait pu permettre à 
l’agent AFIS, le cas échéant, de répéter les informations sur le vent.

Les instructions données par le district Côte d’Azur dans le manuel 
d’exploitation de l’aérodrome devraient désormais assurer la mise en service 
d’une piste conforme au vent observé.

2.4 Exécution de l’approche

Le pilote avait informé le contrôle en route de son intention d’effectuer 
une attente à STP avant de débuter l’approche sur La Mole. Pourtant, 
vraisemblablement en vue du terrain, il a choisi de virer directement vers 
celui-ci, sans attendre la verticale du VOR.

Cette interruption improvisée de la procédure IFR pouvait lui permettre de 
gagner du temps à l’arrivée puisqu’il évitait l’intégration dans l’hippodrome de 
STP et le raccordement aux procédures à vue à 2 500 ft. Ce désir de gagner du 
temps peut paraître légitime à la fin d’un long vol. Seulement, cette décision, 
non annoncée, a impliqué la prise d’un taux de descente élevé. De plus, l’avion 
s’est retrouvé avec une composante de vent arrière non négligeable ( de l’ordre 
de 14 kt au sol ), ce qui a eu pour effet d’obliger le pilote à rechercher des taux 
de descente très élevés. Ce vent était par ailleurs à l’origine de turbulences 
qui ont été ressenties à bord de l’avion. Il est vraisemblable que le pilote a été 
surpris par les taux de descente rendus nécessaires par sa manœuvre, dans la 
mesure où il semblait peu soucieux du vent à ce moment-là.

Il était dès lors très difficile de résorber la vitesse vers les valeurs préconisées 
(93 ou 100 kt). Le pilote a eu le temps de préparer son avion en sortant le 
train et 15° de volets. Il n’a manifestement pas eu le temps de sortir les pleins 
volets (35°), comme le laisse supposer l’observation du repère des volets sur le 
tableau de bord. L’avion est donc arrivé sur le terrain avec une vitesse élevée 
et sur un plan plus fort que le plan nominal requis.

Bien qu’il soit difficile de situer précisément ce moment dans l‘exécution de 
l’approche, il est probable que la question de l’agent AFIS quant au nombre de 
personnes à bord soit intervenue au moment où le pilote tentait de négocier 
au mieux son approche finale. L’agent AFIS s’attendait en effet à ce que le 
pilote le rappelle au point EM et, de plus, ce dernier ne s’est jamais annoncé 
en finale.

Il faut noter enfin que le pilote a collationné le report au point EM alors que ce 
point ne figurait pas sur la carte d’approche à sa disposition (Jeppesen). Il n’a 
pas demandé de précisions sur ce point de report VFR et n’a pas annoncé le 
changement de stratégie par rapport à ce qu’attendait l’agent AFIS.

Durant la finale, le pilote n‘a pas vu le PAPI qui, bien qu’orienté suivant un axe 
sensiblement différent de celui de l’avion en finale, aurait pu lui confirmer 
la trop forte pente de son approche finale, l’incitant ainsi à interrompre 
cette dernière.
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2.5 L’atterrissage

L’avion a touché vraisemblablement à mi-piste, comme l’attestent les 
témoins extérieurs, à une vitesse sensiblement supérieure à 100 kt. Le pilote a 
appliqué les freins qui se sont avérés efficaces, mais ont amené les roues à se 
bloquer, comme le montrent les traces sur la piste et l’état du pneu gauche. La 
distance d’atterrissage sans vent (550 mètres) est compatible avec la longueur 
d’atterrissage disponible (1 080 mètres). Mais compte tenu des conditions 
dans lesquelles s’est déroulée l’approche (vitesse élevée, vent arrière…), le 
pilote s’est rendu compte qu’il ne pourrait pas arrêter l’aéronef avant la fin 
de la piste.

Devant l’alternative d’une sortie latérale ou longitudinale de piste, le pilote 
a opté pour la sortie dans l’axe, pensant qu’il pourrait s’arrêter sur le talus 
qu’il voyait devant lui. De fait, il s’agissait d’une digue qui a eu pour effet de 
soulever l’avion avant de le laisser retomber dans la rivière attenante. Cette 
digue se trouve dans la bande dégagée d’obstacle, dans l’axe de piste. Elle ne 
figure pourtant pas sur les cartes d’approche.

3 - CONCLUSION

L’accident est dû à la décision du pilote d’improviser une approche et 
de la poursuivre jusqu’au sol alors qu’elle n’était pas stabilisée, avec une 
vitesse et une pente d’approche trop élevées. La mise en service d’une 
piste amenant à se poser vent arrière, le déficit d’informations tant sur les 
conditions opérationnelles requises que sur l’exécution de la procédure sur la 
carte d’approche à la disposition du pilote ont été des facteurs contributifs. 
L’existence, en bout de piste, d’une digue qui ne figure sur aucune carte a été 
un facteur aggravant.
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